
PAILLER ,  C ’ EST GAGNE  ! 
 

 
Bon pour votre jardin ! 
Le paillage évite de recourir à l’utilisation de 
pesticides en maintenant un sol propre. Il 
présente également de nombreux intérêts :  
- Limite le dessèchement : un paillage vaut 

plusieurs arrosages en été  
- Participe à une bonne fertilité du sol : il 

constitue une source d’humus et favorise 
la vie biologique du sol et le travail des 
vers de terre  

- Protège la terre des intempéries (gel ou 
forte pluies) : il évite le tassement et la 
formation d’une croûte en surface sous 
l’action de fortes pluies 

 
Mise en place  
L’installation du paillage doit être faite sur un 
sol parfaitement débarrassé d’herbes 
spontanées et sur une terre humide. Un 
épandage de compost doit être réalisé en 
surface avant l’installation du paillis. Pour une 
efficacité optimale, prévoir une épaisseur 
d’environ 10 cm. Dans le potager, évitez de 
recouvrir le collet 
des plantes afin de 
ne pas les étouffer. 
Pour les haies et les 
arbustes, le paillage 
doit s’étendre sur au 
moins 1 mètre de 
largeur. 
 
Choisir le bon paillage ! 
��� �  Les paillis organiques :  
Penser à utiliser des matériaux de 
récupération de votre jardin. Ils sont gratuits et 
se transforment en humus.  

�  Les feuilles mortes : elles 
sont toutes utilisables. Veiller 
cependant qu’elles ne 
proviennent pas de végétaux 
malades. 
�  Tontes de pelouse : pour 
éviter qu’elles ne pourrissent, 
laisser-les sécher avant de les 
étaler. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
�  Paille de céréales 
�  Broyats de déchets secs (branches, etc.) 
 
 
D’autre paillis 
organiques sont 
également disponibles 
dans le commerce : 
�  Les écorces de pin 
(à éviter pour les 
rosiers), les écorces 
de feuillus (pour les 
haies, arbustes, 
rosiers, etc.) 
�  Les paillettes de lin, 
de chanvre, les écorces de fèves de cacao : 
idéal pour les bacs à fleurs. Ce type de paillis 
se décompose en 1 an et se mélange 
facilement à la terre après utilisation.  
 
��� �  Les paillis minéraux : billes d’argiles, 
cailloux, déchets d’ardoises, rocailles, etc.  
Ce type de paillage contribue au 
réchauffement du sol. Il se dégrade nettement 
moins vite que du paillage organique et peut 
aussi devenir un élément de décoration du 
jardin! 
 
��� �  Les paillis plastiques : 
Ils sont intéressants pour les grandes surfaces. 
Cependant leur aspect visuel n’est pas 
toujours esthétique. De plus, ils ne sont pas 
biodégradables et appauvrissent la terre. 
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